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COMPTE - RENDU DE LA REUNION 25 AVRIL 2024 
 

ABATTRE ET TRAVAILLER EN FORET EN SECURITE : 
intervention et échanges avec un professionnel 

 
Le jeudi 25 avril 2024 après-midi, Sylvain Laplace (technicien CNPF BFC) a organisé  

une réunion d’information et d’échanges,  
en partenariat avec un entrepreneur de travaux forestiers, Christophe PETIT. 

 
Lieu de rendez-vous : Parking de la mairie - Commune de Bulle – Département : Doubs (25) 

 
Nombre de participants : 18 
 
Rendez-vous et accueil à 14 h 00 puis départ en forêt. 
 
Les intervenants :   

- M. LAPLACE Sylvain Technicien Doubs Antenne Pontarlier  CNPF 
- M. PETIT Christophe Entrepreneur de Travaux Forestiers    
- M. DOTAL Eric  Administrateur CNPF dans le Doubs 

 
Eric Dotal introduit la demi-journée en rappelant ce qu’est le CNPF, et les missions qui lui sont 
confiées, et la thématique du jour. 
 

Introduction 
Tour de présentation des participants afin de préciser leurs attentes, puis présentation du 
déroulement de l’après-midi et du lieu de la réunion. 
 

Conseils de sécurité : comment préparer son intervention en forêt 
Quelques rappels sur l’accidentologie en forêt, et sur la manière de préparer au mieux une exploitation 
ou des travaux sylvicoles. Ne jamais travailler seul, prévenir un tiers du lieu et horaires d’intervention, 
disposer d’un téléphone et savoir se localiser, connaitre le point de rencontre des secours le plus proche, 
disposer de tout le matériel nécessaire notamment les équipements de protection individuel (EPI). 
Se garer dans le sens du départ. 
 

Présentation du matériel 
Description des EPI par l’ETF intervenant. 
Description de la tronçonneuse, son fonctionnement, la position de sécurité 
Affutage de la tronçonneuse 
 

Démonstration d’abattage, d’ébranchage et de dégagement à la débroussailleuse 
Trois arbres ont été abattus en montrant 3 techniques différentes : l’abattage classique (charnière et 
entaille et fente classique), l’abattage de bois tordus ou encroués (à manier avec prudence), l’abattage 
de PB (plus fréquent pour les propriétaires). 
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La technique d’ébranchage a été présentée pour éviter les accidents et la fatigue. 
La technique de débroussaillage en cheminée pour préserver les semis a été montrée. 
 

Conclusion 
Les participants ont été très intéressés, investis et dynamiques tout au long de la demi-journée. De 
nombreuses questions ont été posées, et les échanges ont été riches. Les propriétaires sont tous 
repartis avec des astuces utiles dans leurs travaux forestiers. 
 
 
 
 

Sylvain LAPLACE 
Technicien forestier territorial 
CNPF Bourgogne Franche-Comté 
Antenne de Pontarlier (25) 


